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La loi « mobilité et parcours professionnels dans 

la fonction publique » votée par le Parlement. 

  
 Le communiqué de la CFTC-FAE 

 
Au moment où le Parlement achève de voter le projet de loi relatif à la mobilité et 

aux parcours professionnels dans la fonction publique, la CFTC- FAE rappelle 

qu’elle a voté contre ce projet de loi au Conseil Supérieur de la Fonction Publique 

de l’Etat , car elle n’accepte pas notamment  les éléments de mobilité contrainte          

(la réorientation professionnelle, le cumul d’emplois permanents à temps non 

complet), l’introduction de l’intérim et le recrutement d’agents non titulaires 

précaires dans la fonction publique de l’Etat. 
 

La CFTC rappelle son attachement au statut de la fonction publique et à la 

sécurisation des parcours professionnels. Elle prône le développement de la 

mobilité choisie.   

 
 


